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    Charte Interne de Progrès  Environnemental

Depuis sa création en 1990 et bien avant les mouvements actuels, 
 SUNSET CREATION était sensibilisé par le respect de  notre environnement.

Dès 1992, des options ont été prises par la Direction ( choix de bois, techniques d’emballage 
et de transports, évolution des vernis et colles ) montrant le soucis croissant du respect des 
sites dans lesquels nous vivons et le désir de les transmettre intacts  à ceux qui nous suivront.

Spontanée et volontaire, preuve de notre engagement pour la préservation des peuples futurs, cette 
CHARTE se limite à la description des nombreux moyens mis en place pour atteindre notre but, parfois 
la sélection de produits normalisé plus onéreux  mais parfois aussi de simples changements de 
mauvaises habitudes, une révision de notre « tous les jours ».

      ECO-CONCEPTION

La création d’un nouveau produit tous les critères de normes et impératifs d’utilisation seront pris 
évidemment en considération mais en plus l’ impact environnemental du produit sera considéré, tant au 
niveau de sa fabrication, de son utilisation et de sa fin vie où il devra pouvoir être recyclé  

Lors de leur conception, les nouveaux produits devront prendre en compte les indications de cette charte 
et développer solidité design, fonctionnalité, mais aussi une certaine moralité écologique ( pas de 
matières premières rares, dévoreuse d’ énergie ou non recyclable )

ECO-FABRICATION EN AMONT

                                                Le produit ainsi ECO- CONCU sera mis en fabrication en utilisant un minimum d’ énergie fossile
( électricité ) dans notre usine de France pour éviter les transport lointains et l’ énergie qu’ils exigent)

Nous sélectionnons nos fournisseurs en fonction de leur respect pour l’environnement. (charte, 
engagement ou certification)

Nous sélectionnons en priorité des fournisseurs présentant des certifications NF ENVIRONNEMENT, 
ISO 14000 ou PEFC.
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Sunset a été précurseur en matière de vernis. Dès 2004, l’utilisation de vernis polyuréthane a été réduite 
au profit des produits « hydro ». De gros problèmes à l’ application  ( électrostatique ) et manque de 
développement technologique nous ont fait prendre un peu de recul.

Dès le début 2011, au vu de l’ évolution de la technique des vernis et de leur application, nous 
reprendrons ces essais.

Chaque plot de hêtre acheté par SUNSET CREATION doit être certifié PEFC auprès d’un scieur lui-
même certifié.

L’environnement c’est aussi le bruit, nous avons évolué vers plus de silence :
- capotage des machines
- pose d’isolation phonique
-  utilisation de lames de scie moins bruyantes

                                                ECO-FRABRICATION EN AVAL

Tous nos déchets sont classés en fonction de leur possibilité de recyclage et orientés vers des centres de 
retraitement adaptés ( déchetterie ) ou autres.

Les vernis solidifiés sont stocké et enlevés une fois par an par une entreprise agrée.

Aucun transport n’est fait sous bulles et cartons trop dévoreur de forêts et pétrole.

Nous ne  transportons nos productions que sous couverture consignée, gage de qualité dans le transport 
et du respect de l’ environnement.

Tous nos rejets de poussières de bois, eau usées sont maitrisés ( contrôles annuels, bacs de rétention , 
décantation avant rejet etc )

CONCLUSION

Mise en place depuis plus de 10 ans, cette CHARTE ENVIRONNEMENTALE interne a permis à toute 
l’ équipe «  SUNSET CREATION » de prendre conscience que minimiser l’ impact de notre activité 
industrielle sur le monde qui nous entoure est indispensable et doit être pensé au quotidien. 
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